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Les Projets d’investissement public peuvent être définis 
comme des unités administratives rattachées à un 
ministère pour lequel ils contribuent à la mise en œuvre 
d’un programme ou d’un projet.

Ils sont dits cofinancés dès lors que leur financement 
est mobilisé soit entièrement par les bailleurs de fonds 
extérieurs, soit en partie par les bailleurs de fonds 
extérieurs et par l’Etat de Côte d’Ivoire.
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Avant 1998, la gestion financière des projets 
d’investissement était assurée conjointement par la 
Direction des Investissements Publics, structure 
relevant de la Direction Générale du Budget et les 
responsables de projets à savoir les Coordonnateurs et 
Chefs de Projets.

Depuis 1998, à la faveur de la lettre circulaire n°1 92 du 
23 février 1998, tous les comptes des projets ont été
centralisés et placés sous la responsabilité de l’Agence 
Comptable de la Dette Publique (ACDP) qui en assure 
depuis lors la gestion financière et comptable.
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Ainsi donc, conformément à l’arrêté n°1005 
/MEF/DGCPT du 03/06/1998 portant organisation et 
attribution de cette structure, l’ACDP est chargée de la 
gestion financière et comptable des Projets financés 
totalement ou partiellement par les Bailleurs de fonds 
extérieurs. Ils sont inscrits au titre III du budget de 
l’Etat.

Pour mieux appréhender la question, il convient 
d’examiner les mécanismes de mobilisation des 
ressources extérieures avant de décrire les différentes 
procédures d’exécution des dépenses.
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Les ressources extérieures mobilisées dans le cadre 
des projets cofinancés sont constituées des tirages. Ils 
sont classés en deux (02) catégories :

les tirages en alimentation des comptes spéciaux ;

les tirages en paiement direct.
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TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX

Dans le cadre de la gestion des projets cofinancés, il 
est ouvert à la diligence et à la signature de l’Agent 
Comptable de la Dette Publique, pour chaque bailleur 
et pour chaque projet, un compte Bailleur ou Compte 
Spécial en plus du compte de contrepartie.
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TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX

Ce compte est alimenté par les fonds décaissés par les 
bailleurs au profit des projets à partir des Demandes de 
Retrait de Fonds (DRF) qui leur sont soumises par la 
Direction de la Dette Publique. Conformément à
l’accord de crédits, ces tirages sont effectués soit sous 
forme de don, soit sous forme d’emprunt pour le 
financement  des projets. On parle alors de don projet 
ou d’emprunt projet.
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TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX

Après décaissement des fonds par le bailleur, un avis 
de décaissement est transmis à la Direction de la Dette 
Publique pour information. Fort de cet avis, elle établit 
un ordre de recette pour le montant correspondant 
qu’elle transmet à l’Agent Comptable de la Dette 
Publique pour comptabilisation.



��
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
���
��������������������������������������������

TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX

	����
���	����
���	����
���	����
���� �� ������
���������
���������
���������
����� �� ������� ��

Le problème essentiel lié aux tirages en alimentation 
des comptes spéciaux réside dans l’encaissement 
effectif par l’Agent Comptable de la Dette Publique de 
l’ensemble des fonds décaissés par les bailleurs de 
fonds.



��
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
�����
��������	���������������	����������
���
��������������������������������������������

TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX
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En effet, la réception par  l’Agent Comptable de la Dette 
Publique des titres de recette par elle transmises par la 
Direction de la Dette Publique suppose l’encaissement 
des fonds sur les comptes ouverts à sa signature, ce 
qui n’est pas toujours le cas. 
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Certains projets sont exécutés à travers des 
procédures propres au bailleur par le truchement des 
bureaux ou cabinets privés commis par le bailleur et les 
fonds décaissés dans ce cadre sont inconnus de 
l’Agent Comptable de la Dette Publique chargée d’en 
assurer  la traçabilité.
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TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX
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Transmettre à l’Agent Comptable de la Dette 
Publique les titres de recette pour les fonds 
effectivement encaissés sur les comptes bancaires 
ouverts à sa signature ;

Pour les transferts en capital, éviter de transmettre 
des mandats de paiement à l’Agent Comptable de la 
Dette Publique lorsque la structure bénéficiaire ne 
dispose pas de compte bancaire ouvert à la signature 
du comptable ;
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TIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SPTIRAGES EN ALIMENTATION DES COMPTES SP ÉÉCIAUXCIAUX
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Prendre des dispositions afin d’assurer la traçabilité
des fonds mobilisés sur des comptes autres que ceux 
tenus par l’Agent Comptable de la Dette Publique. 
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

Les tirages effectués dans le cadre du paiement direct 
par le bailleur de fonds constituent un autre mode de 
mobilisation des ressources extérieures.

Cette procédure contenue dans l’accord de crédits 
permet au Bailleur de régler directement la dépense en 
faveur du bénéficiaire.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

Elle génère dans sa mise en œuvre deux opérations 
simultanées :

une opération de recette qui s’appuie sur un ordre de 
recette établit par la Direction de la Dette Publique ;

une opération de dépense sur la base d’un mandat 
de paiement régulièrement ordonnancé et transmis à
l’Agence Comptable de la Dette Publique.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

La note circulaire n°1365 /MEF /DGBF du 10 juin 200 4 
décrit la procédure en ces termes :

Saisie du visa électronique et signature du mandat 
par le DAAF ;

Transmission par le DAAF du dossier physique 
constitué des pièces justificatives de la dépense à la 
Direction de la Dette Publique ;
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

La note circulaire n°1365 /MEF /DGBF du 10 juin 200 4 
décrit la procédure en ces termes :

Acheminement du dossier de dépense au bailleur par 
la Direction de la Dette Publique à l’appui de la 
Demande de Retrait de Fonds (DRF) ;

Règlement de la dépense au bénéficiaire par le 
bailleur et information de la Direction de la Dette 
Publique par un avis de décaissement ;
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

La note circulaire n°1365 /MEF /DGBF du 10 juin 200 4 
décrit la procédure en ces termes :

Émission par la Direction de la Dette Publique d’un 
ordre de recette à concurrence du montant 
effectivement réglé accompagné d’un bordereau 
d’émission ;

Transmission par la Direction de la Dette Publique de 
l’ordre de recette et du bordereau d’émission au DAAF 
pour rapprochement entre le montant décaissé et le 
montant ordonnancé.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

En cas de concordance entre le montant décaissé et le 
montant ordonnancé, le DAAF transmet à l’Agent 
Comptable de la Dette Publique  le dossier complet 
constitué de l’original du mandat, des pièces 
justificatives de la dépense, de l’ordre de recette et de 
son bordereau d’émission.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

En cas de discordance entre le montant décaissé et le 
montant ordonnancé, le DAAF procède à l’annulation 
du mandat préalablement émis, par l’édition d’un 
mandat d’annulation, puis édite un nouveau mandat 
correspondant au montant de l’ordre de recette établi 
par la Direction de la Dette Publique.

Le mandat annulé, le mandat d’annulation ainsi que le 
nouveau mandat et l’ordre de recette sont transmis à
l’Agent Comptable de la Dette Publique pour 
comptabilisation.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT

L’Agent Comptable de la Dette Publique constate la 
mobilisation des ressources du bailleur par 
l’émargement de l’ordre de recette et l’effectivité de la 
dépense par la mise en règlement du mandat de 
paiement.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT
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Les difficultés rencontrées sont entre autres :

dossiers incomplets ;

absence de mandat de paiement ;

titre de recette non joint au mandat de paiement ;

discordance entre le montant du titre de recette et 
celui inscrit sur le mandat de paiement.
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TIRAGES EN PAIEMENT DIRECTTIRAGES EN PAIEMENT DIRECT
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La solution à ces difficultés réside dans le respect de la 
procédure de paiement direct par les différents acteurs 
telle que décrite dans la note circulaire n°1365 /M EF 
/DGBF du 10 juin 2004 relative aux modalités 
d’exécution des projets cofinancés.
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Pour les besoins de l’analyse, il  conviendrait de 
distinguer les procédures habituelles ou classiques 
d’exécution des dépenses des projets des procédures 
dérogatoires ou exceptionnelles relatives aux projets 
d’urgence post-conflit.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

Ces procédures se déclinent en quatre (4) points :

La procédure d’exécution dans le SIGFiP ;

La procédure d’avance ou hors SIGFiP ;

La procédure par paiement direct par le Bailleur ;

La procédure des Régies d’Avances.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

Cette procédure est la procédure normale d’exécution 
des dépenses des projets d’investissement 
conformément au décret n°98-716 du 16 décembre 
1998 portant réforme des circuits et des procédures 
d’exécution des dépenses et des recettes du budget 
général de l’Etat, des comptes spéciaux du Trésor et 
mise en œuvre du SIGFiP :
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

engagement de la dépense par le chef de projet ou 
coordonnateur de projet, administrateur de crédits 
délégué ;

visa du mandat par le contrôleur financier auprès des 
projets cofinancés ;
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

ordonnancement par l’ordonnateur délégué (DAAF) 
du ministère auquel le projet est rattaché et 
transmission des mandats de paiement à l’agent 
comptable de la Dette Publique.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

A la réception du mandat et des pièces justificatives, 
l’agent comptable de la Dette Publique exerce son rôle 
de payeur. Il s’assure de la régularité de la dépense en 
vérifiant notamment :

l’existence physique des mandats tel que récapitulée 
sur le bordereau de transmission des mandats 
ordonnancés ;
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

la présence effective des pièces justificatives selon la 
nature de la dépense ;

l’existence des visas des autorités habilitées ; 

l’exactitude de l’imputation budgétaire ; 

la concordance entre l’objet de la dépense et la ligne 
budgétaire.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

Ces contrôles sont sanctionnés soit par un rejet, soit 
par un différé, soit par une prise en charge dans le 
SIGFIP. Le comptable dispose de cinq (5) jours francs 
pour accepter ou rejeter la dépense. Quant au  
règlement de la dépense, le délai est fonction de la 
disponibilité de la trésorerie.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

Il convient de  relever que cette procédure, bien que 
longue, elle est la plus efficace pour diverses raisons :

elle implique dans le processus l’ensemble des 
acteurs engagés dans la chaîne d’exécution de la 
dépense depuis l’engagement jusqu’au règlement ;

elle assure une meilleure traçabilité des opérations.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’EXÉCUTION DANS LE SIGFiP

Cependant le circuit SIGFIP est décrié pour sa relative 
lenteur. Pour y remédier, les solutions suivantes sont 
préconisées :

mise en place à bonne date du budget de l’Etat ;

fixation d’un délai de traitement des dossiers à
chaque acteur ;

formation des acteurs aux règles de la comptabilité
publique.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

La procédure d’avances ou hors SIGFIP s’appuie sur 
les dispositions de l’article 44 alinéa 3 du décret 98 -
716 du 16 décembre 1998 relatif au SIGFiP.

Cette procédure est autorisée par une lettre du ministre 
de l’économie et des finances, en général avant la mise 
en place du budget de l’Etat et consiste à effectuer 
certaines catégories de dépenses sans 
ordonnancement préalable. 
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

Dans la pratique, le chef de projet remplit une fiche 
d’engagement et un mandat de paiement manuels 
appuyée des pièces justificatives de la dépense qu’il 
transmet au DAAF.

Après signature du mandat, le DAAF transmet 
l’ensemble du dossier à l’ACDP pour paiement.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

A ce niveau, les contrôles exercés sont les mêmes que 
ceux effectués dans le cas de la procédure SIGFIP. 
Ces contrôles sont sanctionnés soit par un rejet, soit 
par un différé soit par un visa.

Les avances ainsi consenties font l’objet de 
régularisation dans le SIGFiP dès la mise en place du 
budget.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

La procédure d’avances ou hors SIGFIP est une 
procédure à la fois lourde et délicate :

elle est lourde dans la mesure où la même opération 
fait l’objet de deux traitements, l’un au moment de 
l’octroi de l’avance et l’autre lors de la régularisation 
dans le SIGFIP ;
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

elle est délicate dans la mesure où la régularisation 
de certaines avances est aléatoire faute de ligne 
budgétaire ou pour insuffisance de dotations. A cela 
s’ajoute le manque d’empressement des 
administrateurs de crédits à procéder à la régularisation 
de la dépenses une fois le paiement effectué par le 
comptable.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFiP

Pour remédier à cette situation, l’Agent Comptable de 
la Dette Publique depuis deux ans a pris les 
dispositions suivantes :

mise à disposition des projets de notification avant 
l’octroi de toute avance ;

régularisation prioritaire des avances consenties 
avant engagement de toute autre nature de dépense.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE PAR PAIEMENT DIRECT PAR LE BAILLEUR (VOI R 
I-2)

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES

Les Régies d’Avances sont régies par le décret 
N°2002-345 du 10 juillet 2002 relatif aux Régies de  
recettes et aux Régies d’avances de l’Etat, des 
Etablissements Publics Nationaux et des projets 
d’investissement.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES

L’article 2 de ce décret énonce que les Régies 
d’Avances de l’Etat, des EPN et des projets 
d’investissement sont créées par arrêté du ministre 
chargé des Finances, sur proposition du ministre dont 
relève le projet. Les Régisseurs d’Avances sont 
nommés par arrêté du ministre chargé des finances sur 
proposition du Directeur Général du Trésor et de la 
Comptabilité Publique, après avis du Comptable 
assignataire.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES

Le décret sus visé dispose que:

le montant de l’avance initiale ne peut excéder 1 
milliard ;

les dépenses autorisées à être payées par le 
régisseur sont celles figurant sur la liste annexée à
l’arrêté portant création de la régie ;

le régisseur ne peut payer les dépenses soumises à
marché ;



����
��
�	�����	����
��
�	�����	����
��
�	�����	����
��
�	�����	 �������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	���

�������
�������
�������
�������

LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES

Le décret sus visé dispose que:

les dépenses payées par le régisseur sont soumises 
au contrôle préalable du Contrôleur Financier;

le régisseur est alimenté au vu d’un ordre de 
paiement électronique émis dans le SIGFiP par le 
DAAF.
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LES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUESLES PROCEDURES HABITUELLES OU CLASSIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES

Les pièces justificatives des dépenses effectuées par le 
régisseur sont transmises à l’Agent Comptable de la 
Dette Publique pour validation.

Pour les dépenses acceptées, les pièces justificatives 
correspondantes sont transmises par l’Agent Comptable de 
la Dette Publique au chef de Projet chargé d’initier la 
régularisation budgétaire dans le SIGFIP. Quant aux 
dépenses non validées, les pièces sont retournées au 
régisseur pour les rendre régulières.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

Dans le cadre de l’exécution des projets inscrits au titre 
du programme de reconstruction post-conflit, des 
dispositions spécifiques ont été prises dans le but de 
relever le taux de décaissement desdits projets. Ces 
dispositions visent essentiellement l’exécution des 
dépenses de ces projets  par avances et leur 
régularisation a posteriori dans le SIGFiP.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

C’est une procédure exceptionnelle qui a pour finalité le 
relèvement du taux de décaissement des projets financés 
par la Banque Mondiale et inscrits au titre du programme 
de reconstruction. Ainsi, par courrier en date du 24 
octobre 2003, le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et 
des Finances a autorisé à titre exceptionnel l’exécution 
des dépenses de cinq (5) projets dits d’urgence post 
conflit par la procédure d’avances.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Ce sont :

le CI-PAST

le PACOM

le PASEF

le PNGTER

le PDSSI
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Cette note prévoit également que les dépenses 
effectuées soient régularisées au fur et à mesure 
qu’elles sont exécutées, dans le SIGFIP, avant la 
clôture de l’exercice budgétaire.

De plus, elles font l’objet d’un contrôle a posteriori par 
le Contrôleur Financier auprès des projets cofinancés.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Dans la pratique, le chef de projet, administrateur de 
crédit, remplit une fiche d’engagement hors SIGFIP 
appuyée des pièces justificatives de la dépense qu’il 
transmet directement à l’Agent Comptable de la Dette 
Publique pour paiement.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Si cette mesure particulière a permis de relever un tant 
soit peu le taux de décaissement des projets 
concernés, sa mise en œuvre a laissé apparaître 
quelques difficultés entre autres :
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Le privilège accordé par certains responsables de 
projet à la phase de décaissement au détriment des 
régularisations dans le SIGFIP ;

L’impossibilité de procéder au contrôle de la réalité
du service fait avant le règlement des dépenses ; ce qui 
accroît le risque des règlements des dépenses pour 
des prestations non exécutées.



����
��
�	�����	����
��
�	�����	����
��
�	�����	����
��
�	�����	 �������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	������
������	���	�
������	���

�������
�������
�������
�������

PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Au vu des difficultés liées à cette procédure, il 
conviendrait de prendre un certain nombre de 
dispositions susceptibles d’accroître son efficacité :
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE D’AVANCES OU HORS SIGFIP SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST-CONFLIT

Procéder tous les trois mois aux régularisations des 
avances consenties avant l’octroi de nouvelles 
avances ;

Associer le Contrôleur Financier à la réception des 
travaux et des livraisons pour s’assurer de la réalité du 
service fait ;

Certifier le service fait pour les prestations 
effectivement réalisées.          
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST- CONFLIT

La procédure des Régies d’Avances spécifique aux 
projets d’urgence post- conflit est instituée en vertu de 
l’arrêté n° 052 / MEMEF/ DGTCP du 24 février 2004 
portant fonctionnement des Régies d’Avances des 
projets d’urgence post conflit.
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST- CONFLIT

Ainsi, pour améliorer le taux de décaissement de ces 
projets, des dispositions spécifiques ont été arrêtées 
en accord avec la Banque Mondiale. D’importants 
aménagements ont donc été introduits dans le mode de 
fonctionnement des régies d’avances et portent sur les 
points suivants :
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PROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUESPROCEDURES DEROGATOIRES OU SPECIFIQUES

LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST- CONFLIT

Suppression du plafond de 1 Milliard ;

Suppression de la liste des dépenses éligibles à la 
régie ;

autorisation de payer les dépenses soumises à
marché ;
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LA PROCÉDURE DES RÉGIES D’AVANCES SPÉCIFIQUE AUX 
PROJETS D’URGENCE POST- CONFLIT

Contrôle a posteriori du Contrôle Financier ;

Emission d’un Ordre de Paiement manuel par 
l’administrateur de crédit.
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Contrairement à la Régie classique, les avances sont 
consenties sur la base d’un ordre de paiement manuel 
engagé en une seule ligne et signé par le Chef de 
projet. Cet ordre de paiement est adressé directement 
à l’Agent Comptable qui procède à l’approvisionnement 
de la Régie.
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L’instruction n° 018/ MEMEF/ DGTCP/ DGBF du 23 
février 2004 relative aux modalités pratiques des 
Régies d’Avances auprès des projets d’urgence post 
conflit prévoit notamment :

que les dépenses exécutées par les Régisseurs 
d’Avances font l’objet d’un contrôle a posteriori du 
Contrôleur Financier ;
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que les dépenses payées et validées par le 
comptable assignataire soient régularisées dans le 
SIGFIP ;

Que le renouvellement des avances est fait sur la 
base du montant des avances validées par l’ACDP et 
régularisées dans le SIGFIP.   
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A la pratique, si l’on a pu observer un relèvement du 
taux de décaissement des projets concernés, l’on a 
déploré malheureusement sur certaines Régies :

des dépenses non justifiées ;

le faible niveau des régularisations dans le SIGFIP ;
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l’insuffisance ou l’absence de dotations budgétaires 
pouvant supporter les régularisations dans le SIGFIP ;

Les retours de chèques à l’Agence Comptable pour 
annulation pour cause de prestation non exécutée. 

Les solutions préconisées sont celles retenues dans le 
cas de la procédure spécifique d’avances ou hors 
SIGFIP.
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Les projets cofinancés étant financés par les fonds 
publics, la gestion de ces fonds doit se faire dans le 
respect des procédures des bailleurs sans pour autant 
mépriser les dispositions régissant les finances 
publiques nationales.

De plus l’univers des projets reste jalonné par de 
nombreux problèmes auxquels il convient de trouver 
des solutions concertées.
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A titre d’exemple, il y a le problème de la diversité des 
textes déterminant les différentes indemnités des 
agents mis à la disposition des projets et la  trop forte 
rotation au niveau des  Directeurs des Affaires 
Administratives et Financières (DAAF) des différents 
ministères.


